
Stationnement payant

Au centre-ville, le stationnement sur voirie est payant de 9h à 12h et de 14h à 19h, sauf les dimanches
et les jours fériés. Vous pouvez bénéficier de 30 minutes gratuites de stationnement (une fois par jour
et par véhicule). Ensuite, vous devrez payer votre stationnement aux horodateurs par tranche d'un
quart d'heure (45 min : 1€, 1h : 1,30€, 1h15 : 1,60€, 1h30 : 2€, 1h45 : 2,30€, 2h : 2,60€).

Attention, cette disposition ne concerne pas les places matérialisées "stationnement 10 minutes" pour
lesquelles l'automobiliste doit respecter cette durée de stationnement.

En cas de non-paiement ou de dépassement du temps pour lequel vous avez réglé, vous devrez alors
vous acquitter du Forfait post-stationnement (FPS), pour un montant de 25 €.

Si vous réglez ce forfait dans les 72 heures, ce forfait sera réduit à 15 €.

Comment utiliser les horodateurs ?

1. Vous entrez votre numéro de plaque d’immatriculation.

Stationnement sur voirie, mode d’emploi
5 000 places gratuites à proximité immédiate du centre-ville, 1 340 places payantes : la Ville de
Chalon-sur-Saône donne la possibilité à chacun de trouver la solution de stationnement la plus

adaptée à ses besoins au quotidien.

À proximité du centre-ville, de nombreux parkings gratuits vous sont proposés : place
Mathias, Maison des Vins, Colisée, île Saint-Laurent. Soit 5 000 places non payantes en

surface.
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2. Vous choisissez votre durée de stationnement.

3. Vous réglez.

4. Un reçu peut alors vous être remis, mais il n’est plus nécessaire de le placer derrière le pare-brise.
Néanmoins, en cas de problème, il est conseillé de conserver votre reçu, preuve de votre
paiement. Les agents de contrôle du stationnement scannent les plaques minéralogiques pour
vérifier que les véhicules sont en règle.

Chacun son moyen de paiement

Plus besoin de faire de la monnaie pour l’horodateur. Même s’il reste possible de régler par pièces,
vous pouvez maintenant utiliser votre carte bancaire ou votre smartphone pour payer.

Pour payer via votre smartphone, téléchargez l’application Flowbird (disponible gratuitement sur
Apple Store et Google Play Store ). Alors, vous pouvez payer sans aller à l’horodateur, prolonger
la durée de votre stationnement depuis votre smartphone et recevoir des alertes lorsque la fin du
stationnement prévu approche. Vous pouvez régler la durée de votre stationnement depuis n’importe
quel horodateur de la Ville en espèces ou par carte bancaire.

En cas de problème avec un horodateur ou de question sur le stationnement, vous pouvez appeler le
numéro vert Allô Mairie au 0 8000 71100.

En cas d’interrogation concernant le Forfait Post Stationnement, vous pouvez appeler le service
stationnement payant au 03 85 42 45 75.

Zones bleues
Les zones de stationnement zone bleue sont réglementées de 9h à 12h puis de 14h à 17h (sauf
dimanche et jours fériés). Le stationnement en zone bleue est entré en vigueur au 1er février 2019,
avec pour objectif de permettre une meilleure rotation - 3 heures maximum de stationnement gratuit -
dans ces secteurs qui étaient en saturation : Saint-Cosme et Bellevue. Les disques bleus sont
distribués gratuitement en mairie, à la Mission sécurité municipale, au Grand Chalon et à la sucrerie,
rue Maugey. Pour les riverains, ces zones sont ouvertes à l'abonnement gratuit avec possibilité de
stationner pendant 7 jours maximum. Ces abonnements sont délivrés au service stationnement
payant sur présentation de la carte grise, d'un justificatif de domicile et d'une copie de la taxe
d'habitation.

Pour plus d'informations : 03 85 42 45 75

 

.

https://apps.apple.com/lu/app/flowbird-parking/id1440123516?l=fr
https://play.google.com/store/apps/details?id=group.flowbird.mpp&hl=fr&gl=US&pli=1


 SUR LE WEB

MUSÉE NICÉPHORE NIÉPCE

MUSÉE DENON

CHALON COMMERCES ET
ARTISANAT

.

http://www.museeniepce.com/
http://www.museedenon.com/
http://chalon-commerces.fr/


 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

LES ARCHIVES MUNICIPALES

LES ASSOCIATIONS CHALONNAISES

À CHALON TOURISME

ESPACE NAUTIQUE

LE CONSERVATOIRE DU GRAND
CHALON

CHALON DANS LA RUE

LE GRAND CHALON

CHALON 360°

.

http://bm-chalon.fr/
http://archives.chalon.fr
https://www.chalon.fr/services/vie-associative-609.html
https://www.achalon.com/
http://espacenautique.legrandchalon.fr/
http://conservatoire.legrandchalon.fr/
http://www.chalondanslarue.com/
http://www.legrandchalon.fr/
http://www.legrandchalon360.fr/


VILLE DE CHALON-SUR-SAÔNE
3 place de l'Hôtel-de-ville
71100 - Chalon-sur-Saône

HORAIRES :
Du lundi au vendredi : 8h - 18h
Le samedi : 8h - 13h (ouverture
uniquement jusqu'à 12h30 pendant
l'été)

ACCESSIBILITÉ

.

https://www.chalon.fr/accueil-3.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-709.html
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